
( N° 326. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSIO~ DE 18,fü - 184G. 

Traité de commerce et de navigation conclu entre la Belgique et les 
Pays-Bas, le 29 juillet ·1846 (1). 

Rapport fiât> au nom de la section centrale ('), par hl. l>.i,; BuoucK1:11E. 

l\h:ssrnuns , 

La section centrale, chargée de s'occuper du projet de loi présenté ù la 
Chambre par M. le Ministre des Affaires Étrangères, dans la séance du 6 de ce 
mois, et du traité conclu le 29 juillet, entre la Bel3ic(ue et les Pays-Bas, s'est 
réunie une première fois le samedi huit. Dans cette séance, elle a dépouillé les pro 
cès-verbaux des sections, elle a reçu une communication de ;\I. le l\linistre des 
Finances, dont il sera rendu compte ù la fin de ce mppo1·t7 elle a entendu les 
explications de i\l. le Mi nistre des Affaires Étrant,èz-cs et ses réponses aux diverses 
questions qui lui ont été posées; enfin, clic a examiné, débattu quelques-unes 
des dispositions du traité. Elle a ensuite ajourné la discussion au lundi dix, par 
le double motif, que plusieurs des questions qLte soulève le traité étaient trop 
graves pour pouvoir être résolues sans de mùres réflexions, et que le traité 
n'étant connu que depuis le 6, les intérêts engagés n'avaient pas pu être 
consultés, et qu'il lui a paru convenable de donner ù ces intérêts le temps de 
s'expliquer. 

Une seconde réunion eùt donc lieu ce jour-là, clans laquelle la section s'est 
prononcé sur le traité, après l'avoir longuement discuté. 

(') Projet de loi, n° 6'21. 
(
2
) La section centrale, présidée par l\I. L1EDrs, était composée de i\li\J. DE !fa.orc:..rnr, r.Ol,1:,11, 

D1t LEnAn:, Vi.1rnr, TROYE et GoBLET. 
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ltapportcur <le la section centrale, je tacherai de vous rendre un compte 
ln-of et exact ile l'examen auquel elle s'est livrée. Je pourrai être d'autant plus 
concis, qu'elle a décidé,,\ l'unanimité, que le rapport se bornerait :\ résumer les 
observai ions faites dans les six sections cl da11s la section centrale cl ù repro 
duire les explicatious fournies par le Couvcrnemcnt , sans entrer dans des 
discussions politiques, dans des considérations p,-<~néralcs 1 devenues inutiles 
aujourd'hui, cl que l'on t1·011yc d'ailleurs exposées dans le rapport de I\I. le 
Ministre des Affai1·cs f:trang·èi-cs du 13 janvier, dans celui fail par 1\1. d'El 
houugue , connue rapporteur d'une section centrale, le 2 mars, CL dans l'exposé 
des motifs présenté à l'appui du projet de loi dont nous nous occupons. 

Le traité du 29 juillet, renvoyé par la Chambre aux: diverses sections, y a 
rencontré peu d'adversnires. En g-énéral ~ examiné dans son ensemble el, bien 
que les faveurs qu'il accorde aux I'ays=Bas n'aient échappé à pe1·sonne, il 
<1 été considéré comme avantageux aux intérêts bel:;cs, plus arnnlafleux que 
n'était l'étal de choses qui existait avant le 29 décembre 1845, et dont la 
cessation avait fait naître tant et de si justes renrels. li a été approuvé par toutes 
les voix , sauf deux, qui se soul prononcées contre son adoption, et trois qui se 
sont abstenues. 

Ilemarquons d'abord deux choses : La p1·ctui'3re 7 c'est que le traité met en 
1Svidencc la facilité de concilier les intérêts matériels des deux pays, pu isqne , s'il 
convient à la Belgique , il doit ètre au moi us aussi bien accueilli par les habi 
tants des Pays-Bas, qui ont obtenu presque tous les avantages que leur Gouver 
nement avait rcclamés en leur faveur. 

La seconde, c'est qu'un incontestable avantage du traité, avantnge immense 
pour l'une et pour l'autre des parties contractantes, sera d'établir <le la fixité , 
de la stabilité dans les relations commerciales. qui vont se nouer entre les deux 
pays, et qui jusqu'ici, bien que nombreuses, importantes , étaient toujours 
incertaines, manquaient d'un avenir assuré, et par lit même ne permettaient 
i;uère d'opérations longues et suivies, puisque d'un jour à l'autre ces relations 
pouvaient être , sinon i nterrompues, du moins fort 3ènées, sensiblement al té rées. 

En examinant les dispositions du traité 1 l'on voit que la Bclsique a fait <les 
concessions sur la pèche et le bétail; qu'elle a rendu définitives 1 en faveur des 
Pays-Bas, les exceptions à la loi nétiér-ale du '21 juillet, en cc qui concerne le 
café et le tabac, qu'elle leur a assuré, pour la durée du traité, l'introduction, 
à un droit réduit, de 12 millions de kiloG· de céréales par an , qu'elle a accordé 
<les réductions de droits sur divers fabricats. 

Sans parler de la perte éventuelle que ces concessions feront subir au trésor, 
on ne peut pas se dissimuler qu'elles imposent de pénibles sacrifices à plusieurs 
Je nos industries, ù celle de fa pêche surtout, au développement de laquelle le 
Gouvernement doit peut-être se reprocher d'avoir trop poussé, et qui, sous 
tant de rapports, a droit à nos plus vins sympathies. l\lais il fallait y consentir 
ou renoncer à traiter avec les Pays-Bas. Comment parvenir, d'ailleurs, à une 



( ~ ) 

convention internationale qui nous assure des arnutnues, sans en accorder, !.k 
notre coté? à la nation de qui nous les recevons P Jamais convention de cette 
nature n'a été conclue, sans que quelques intérêts ne fussent froissés. 

La fabricntiou des étoffes dites cvalù1ys~ oalmoucke, c/11/J'els~ etc., est aussi 
assoz durement atteinte, el 11c devait pas s'y nucudre, après les mesures prises 
récemrncnt pour les prnté{}Cl', et sous l'influence desquelles clic pal'ilît a, oir 
pris un G nrnd accrois sement . 

D'un mitre côté, il faut bien rccounaltre, ccpcudunt , d'abord que les sacrifices 
auxquels nous avons consenti, quant ù la pêche el au bétail, ne seront pus sans 
compensations, puis qu'ils pourront, jusqu'à un certain point, tourner it 
l'avantage de la masse des consomma leurs qui, depuis quelque temps, se 
plaignent, à bon droit, de l'extrême reuchérissemeut du poisson el de fa viande, 
et en second lieu que l'on u stipulé des réserves qui rendront moins sensible le 
dommage c1uc certaines industries auront ù supporter. · 

Ainsi, pom le bétail, la plus forte réduction n'atteint que le bétail jeune 
et ne nuira auère, sous ce ntpport, aux éleveurs, aux eugraisseurs qui, pour ce 
J1élaill ont besoin du secours des imporlalious éti·anGèrcs, tandis que le flTOS 
hStnil, Cil général, •. ~,_ter:-\ c.•horao <l'un <li-oit dc S '/s c.lculÎlllCS par kilogramme, 
les ad dirionnels compris. 

Quant aux produits de la pèche, la réduction ne porte que sur des quantités 
déterminées; l'ancien tarif demeure en vigueur pour le reste de la consom 
mation. Ces quantités out été fixées à '2,000,000 kil. pour le poisson frais, à 
5,000 tonnes pour la morue, et, si les chiffres qui m'ont été fournis sont 
exacts, on pourrait estimer la consommation du poisson frais en Bel3ique à 
plus de '5,000~000 kilog., celle de la morue ù plus de 15,000 tonnes. 

Yoici maintenant les principaux avantages que le traité du 29 juillet assure 
à. la Belgique : 

D'abord une notable réduction des droits de sortie sur les produits des 
possessions néerlandaises dans les Indes orientales 7 réduction qui, toutefois 
ne s'applique qu'à une quotité déterminée de produits; et s'il est vrai que lou t 
porte à croire que le commerce belge n'atteindra pas de sitôt celte quotité, il 
serait cependant impossible de rien affirmer de positif à cet ég·ard; 

Des réductions de droits ou des facilités de navi~ation sur le canal de Bois 
le-Duc, sur la. Meuse, sur l'Escaut et sur les autres voies fluviales; 

Enfin 1 des réductions sur les droits dont étaient frappés, à l'entrée dans les 
Pays-Bas, les tissus de laine, de colon et de Jin et les tissus mélangés (tissus de 
Boubaix et de l\Jouscron), la bonneterie, les dentelles et les tulles, les verres à 
vitre, les ulaces, les meubles, les clous, les ouYJ,l(jCS en fer, les cuirs tannés et 
préparés , le papier, la Iiièrc , etc. 

Ajoutons à cela que les Pays-Bas se sont enlJ3G'és ù traiter la Ilelgi(1ue sur 
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le pied de la nation la plus favorisée, relativement à la houille, aux glaces et 
aux spécialités de l'article fier) qui ne sont pas désignées dans le traité. 

11 est juste aussi de meutlonnner ici la disposition de l'art. 21, qui est conçue 
dans les termes suivants : 

« Les réductions de droits concédées de part et d'autre pnr le présent traité 
» ne seront accordées spécialement ~t d'autres pays que moyenmrnt des 
i, dquivalents. 

>i Si, par la suite, l'une des deux hautes parties contractantes accorde à une 
>> autre nation quelconque de plus rrrnnds avantanes relativement aux objets 
)) dénommés dans le traité, ces rtvcwtages deviendront) da pleir: droit, comrmt ns 
1> û l'autre partie. - Sera considéré comme avantnse plus flTancl, qua devra 
>) ètre accordé aux provenances des Pays-Bas , une plus forte réduction des 
>> droits d'importation, accordée à des pays autres que ceux de production sui· 
>> les marchandises spécifiées à l'art. 14 du présent traité. 

)) Si duutres faveurs en matière de commerce et de douane sont concédées 
» pat· l'un des deux États à quelque autre nation, les mêmes faveurs seront 
)> partagées par l'autre État, qui en jouira GTatuitement si tu 1..;oncosston est 
>> conditionnelle, auquel cas l'équivaleut fera l'objet d'une convention spéciale 
» entre les deux États. 

» Dans le cas où l'une des hautes parties contractantes rendrait d'application 
'> générale les faveurs qu'elle concède: savo ir : la Belgique , par rapport aux 
>> tissus de laine ou au réaime exceptionnel établi par l'art. 14, et les Pays-Bas 
» par rapport aux tissus de coton 1 de la laine ou de lin, la partie qui se croira 
J> lésée aura, pendant six. mois, à compter du jour où une semblable mesure 
» aurait été mise ù exécution, le droit de dénoncer le présent traité, qui cessera 
)) ses effets un an après que cette dénonciation aura été notifiée à l'autre partie ;» 
tandis que l'art. 11 <lu traité de commerce et de navigation conclu le 25 juil 
let 1840 entre la France et les Pays-Bas porte: et Les concessions faites de part 
» et d'autre dans le présent traité ayant été consenties à titre d'ensemble et 
)> d'équivalent aux avantages réciproquement acquis par le même traité, les 
» hautes parties contractantes se sont néanmoins réservé d'admettre à la parti 
)> eipation auxdites concessions, soit en totalité, soit en partie seulement, avec 
>> ou sans équivalents) d'autres États 1 et même d'en rendre l'application 
)> générale. 

» Si l'une des hautes parties contractantes accordait, par la suite, à quelque 
>> autre État des faveurs en matière de navigation, de commerce ou de douane, 
» autres ou plus grands que celles convenues par le présent traité, les mêmes 
n faveurs deviendront communes à l'autre partie, q1ti" en jouira gratu-iternent 
n si la concession est gratuite,. ou en donnant un équ,ù·alcnt s,i la concession est 
)> conditionnelle; auquel cas l'équivalent fera l'objet d'une convention spéciale 
>) entre les hautes parties contractantes. n 
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On a demandé dans une section pourquoi les droits, dont la chaux est frap 
pée aux frontières des Pays-Bas, n'ont pas été réduits, et si le Gouvernement 
a perdu cet objet de vue, lors des nét~ociations. Il résulte <les explications de 
l\L le l\linistre des Affaires Étrnnu1)rcs, que la réduction des droits d'entrée s ur 
la chaux a éLé plusieurs fois réclamée, dans le cours des nénociatious, mais 
qu'elle n'a pu être obtenue. Le Couvcmement des Pays-Bas a juué devoir 
maintenir la protection établie en faveur de la production de la chaux de 
coquillages, principalement par le motif que celle industrie emploie en urande 
quantité la tourbe, dont la consommation, dans cc pays, a considérablement 
diminué, depuis que l'usage du charbon y est devenu plus uénéral. 

Dans une autre section, on a exprimé des reurets de cc que le bénéfice de 
l'art. '22, qui accorde une réduction des droits de sortie sui· les cendres de 
foyer, exportées des Pays-Bas pour la Belgique par les bureaux de Bath et du 
Sas-de-Gand, n'ait pas été étendu à celles exportées par la Meuse. Des ouver 
tures à cet égard n'ont pas manqué d'être faites; mais le Gouvernement des 
Pays-Bas n'a pas consenti h autoriser la sortie de cet engrais, au droit réduit, 
par les autres points de la frontière, parce que, dans un grand nombre de loca 
lités, il est indispensable aux cultivateurs néerlandais, pour amender leurs 
terres. 

Un des paragraphes de l'art. J 4 porte : « L'importation annuelle des 7 mil 
>) lions de kilogrammes de café, mentionnés au § 1 c,·, litt: a~ ne pourra se 
>i faire que par les bureaux <le douane d'Anvers, de LiéGe et de Ganc.l, dans les 
>) proportions suivantes, savoir ; 

» Anvers. 
i, Liégé 
>> Gand 

4~550,000 kilog. 
t ,5001000 id. 
950,000 id. » 

Celle disposition a donné lieu à une observation qui se résume dans les 
termes suivants : il doit être indifférent aux Pays-Bas, que les 7 millions de 
kilogrammes de café entrent par l'un ou par l'autre port; pourquoi le Cou 
veruement s'est-il lié dans le Lrailé relativement ù cet objet? 

Yoici comment il a été répondu ù cette observation : 

Lorsqu'un droit de Faveur n'est. accordé que pour une quantité déterminée 
de marchandises, il est indispensable de Msiuner le bureau par où l'impor 
ration au droit exceptionnel doit s'effectuer, afin d'empêcher qu'à un moment 
donné, des importations faites ù la fois par différents bureaux ne dépassent 
le maamnu m fixé. 

Pour prévenir des réclamations ul térieures et donner à la mesure la sta 
Lili té désirable, dans l'intérêt du commerce, il a été jugé utile de préciser, 
dans le traité même, les quantités à importer par les différents bureaux, et 
le Gouvernement bc!ge n'a trouvé aucun motif pour s'opposer à la demanda 
faite, à cc sujet, par les Pays-Bas. 
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Une interpellation <le la même nature, relativement ù la morne, a été l'objet 
d'une réponse identique. 

A l'occasion du § 2, litt. E1 du protocole qui porte : '( Les chapeaux dont 
n le fond est en feutre et la peluche en soie, importés de Belgique dam; les 
i> Pays-Bas, seront soumis aux droits fixés pour les chapeaux. de soie, >i on a 
désiré savoir si les droits sur les chapeaux de soie ne sont pas plus élevés que 
ceux sur les chapeaux de fcntr e. 

Suivant le tarif des douanes des Pays-Bas, les droits d'entrée sout établis 
comme suit: 

Sur les chapeaux de feutre 
Sur toute autre espèce de chapeaux. 

. Il. 0 50 pièce. 
O 25 id. 

Le§ 2 du litt. E du protocole a pour objet d'établir, d'une manière rosi 
tive , que les chapeaux de soie, montés sur un fond de feutre) sont admis 
comme chapeau» de soie. Le tarif néerlandais avait reçu une application con 
traire, et des réclamations. s'étaient élevées en Belgique. 

Une autre question a été posée dans les termes suivants: Quelle sera la dif 
férence, en produits, entre les objets tarifés antérieurement au poids et ces 
mêmes objets tarifés à la valeur', et quelle sera la réduction du droit pour les 
articles qui subiront celte transformntion? 

Voici la réponse du Gouvernement. 

Cette question est comprise Jans cc sens que l'on désire avoir les éléments 
de comparaison 1 pour apprécier la portée des réductions obtenues sur des 
articles cités dans le tableau joint au traité 1 sub litt. ])) et qui sont tarifés, 
d'une part, au poids, et d'autre part, à la valeur. 

Le rapport entre un droit fixe au poids et le droit à la valeur, c'est-à-dire, 
le tantième pour cent) ne peut être établi qu'approximativement, puisque la 
uaieur de la marchandise est essentiellement variable et repose sur des 
moyennes. 

Dans les calculs qui suivent, cette approximation a été faite aussi exactement 
que possible. 

Les articles auxquels se rapporte la question posée par la section centrale 
sont: 

Le fil de lin; 

Le papier colorié; 

Les papiers autres que le papier colorié et celui à meubler; 

Les tissus mélangés de laine et de coton, dont la chaîne est exclusivement 
en coton et 6 mètres pèsent un kilof;., ou plus; 

Le verre à vitre; 

Et le verre à vitre coloré, à figures ou à fleurs en blanc. 
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Le fil de lù: est taxé à l'entrée des Pays-Bas au Ùl'OiL 
rrénéral <le 

Le droi t spécial à la llelg i(l ue est <le . 

la différence est donc de . 

1;j Il. par 100 kilorr, 
12 id. 

5 id. 

1'1ais le tarif antérieur à la loi néerlandaise du -U) juin 1815, portait un droit 
de G p. 0/,1 à la valeur. 

On peut évaluer la taxe de 15 fl, par 100 kilog , comme correspondant à un 
droit rul oalorem de 10 p. 0/0• 

Do11c le tarif du 19 juin a eu pout· effet d'élever le droit de 4 p. 0/0• 

Et la réduction en faveur de la Belgique, de 3 fl. sur le droit c-énérnl, soit 
du cinquième, établit le droit fixé par le tra ité ù 8 p. 0/01 soit 2 p. 0/0 de moins 
que le droit Général actuel et 2 p. 0/0 de plus que le droit antérieur au tarif 
du 19 juin. 

Papier colorié. - Le droit général de 8 fl. par 100 kilog. est remplacé par 
un droit de 5 p. 0/0 ad ualorem, 

le droit de 8 fl. par 100 kilog , équivaut à 12 p. 0/0 de la valeur. 

Ainsi, le droit général est réduit des ;i;,, en faveur de la Belgique. 

Autres papÙJrs ( non compris le papier à mcubler-, ) - Le droit 5énéral <le 
8 il. Far 100 kilog. est réduit à 6 fl. pour la Belgique. Gest doue une différence 
en moins <le 2 fl. ou d'un quart pat' 100 kilog. 

Le droit spécifique de 8 fl. par 100 kilog. correspond environ à un droit 
ad »œlorem de 10 p. "/o• 

Celui de 6 fl. à un droit ad ualorem de 7 1h p. 0/0• 
D'après ce caloul , le droit réduit applicable à la Bels·ique~ répondrait à la 

moitié du droit antérieur au tarif du 19juin 1845. 

Tissus mélangés de Iain» et coton, dont la chaîne est exclusivement en coton 
et dont 6 mètres pèsent 1 kilog, ou plus. - Le droit général de 34 fl. par 
100 k.ilot}·, répond environ à un droit de 12 p. 0/o• Le droit spécial à la Belgique, 
étant fixé à 4 p. 0/0, c'est une réduction des :1./a- 

Verre avitre.-Le droit général de il. 1-50, équivaut à un droit ad ualoreni 
de 12 p. 0/0• Le droit spécial pour la Belgique, étant établi à 6 p. 0/0, c'est une 
différence en moins de moitié sur le droit uénéral. 

Ve1're à oüre coloré et a figures ou à fle1trs en blanc. - Le droit uénéral cor 
respond à un droit ad ualorem <le 8 à 10 p. 0/o• Le droit spécial à la Belgique, 
étant de 6 p. 0/0, il en résulte une différence en moins de 2 à 4 p. 0/0 sur le 
droit {}écéral. 
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Des doutes s'étant élevés dans quelques esprits sur le sens et la portée de 
plusieurs dispositions du traité, je vais maintenant exposer dans quels termes 
ces doutes ont été manifestés, et reproduire les explications qu'a données le 
Go11vcrncnicnt, par l'o'1.J1HlC de 1,1. le Ministre des Aff.lires Étrant}ères. 

1u Dans le cas où, en exécution de la loi de 18ri4, les frontières viendraient 
à être fermées ù l'entrée des céréales , celle proliibit ion serait-elle applicable 
aux 12~000,000 de kilogrammes t[llC les Pays-Bas peuvent introduire à un 
droit réduit? 

la loi du 5·j juillet 18041 sur les céréales, établit une échelle mobile pour les 
droits d'entrée; celle échelle est terminée d'une pat·t par la libre entrée, d'autre 
part pa1· la prohibition. 

La stipulation de l'art. '25 ne trouve donc son application que lorsque 
l'entrée des céréales est soumise au pa yemcnt d'un droit; il paraît hors de doute 
que celte stipulation est sans application, quand il y a prohibition ou entrée 
libre. 

2° En présence de la disposition de l'art. 15 qui porte (('lie : « les hautes 
» parties contractantes s'assurent réciproquement le rérrime de la nation la 
>i plus favorisée 1 pour le transit pa1· leurs Étals respectifs, )} le transit du 
poisson et celui du bétail restent-ils prohibés? 

Le Gouvernement belGe n'a pas consenti à la levée de la prohib ition (lu 
transit du poisson, ni du bétail; les deux parties contractantes se sont simple 
ment garnnli le truitemeut de la nation la plus fuvorisée , en cc qui concerne 
le transit. - Or, la défense du transit du poisson et du bétail étant absolue 
pour toutes les nations sans exception, il demeure dél"eudu aussi pour les 
i>ays-Bas. 

3° Quel est le sens du 3e alinéa du n° 4 de l'art. 14, aiesi conçu : (< li est 
J> entendu que la différence, résultant des stipulations qui précèdent entre les 
)l droits réduits et tes droits moins élevés du tarif actuellement en vic-ueur en 
,, Belgique, sur les marchandises spécifiées plus haut, ne sera point auumenlée 
>, pendant la durée du présent traité? >1 

Ce paragraphe doit être compris en ce sens, que, quels que soient les 
changements que l'on appmtc au règ ime des di-oils d'entrée en Beluicp1e1 la 
quotité de la différence entre les droits fixés par l'art. 14 pmw les importations 
favorisées des Pays-Bas el les (li-oils correspondants les moins élevés du tarif 

l 
. , actue ~ ne ponna elfe •. rnamentee. 

En d'autres termes, et prenant pour exemple la disposition relative aux sept 
millions de café, la quotité de 99 centimes, qui fait la différence entre le droit 
de faveur de fr. 9-09 accordé à l'importation des Pays-Bas et le droit de 9 fr. 
qui est le moindre du tarif, ne pourra subir cLtUr,mentation au préjudice du 
commerce des Bays-Bas. 

4° Pourquoi la défense <lu transit 1 par la Meuse, des fils et des .tissus de lin 
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n'est-elle pas inscrite dans le traité? Existe-t-il une ancienne couveutiou , ou 
bien faudra-t-il, poul' obtenir cette dt'ift'nse, fain• de nouvcl!e, couccssiun- aux 
Pays-Bas? 

Un article additionnel au règlement du 20 mai 18-10, concernant l» 11avig·a 
tion de la 1\leuse, porte ce qui suit : 

(< Le transit par la Meuse des fils et tissus do lin et de chan He r-esle prohil)t:, 

» Toutefois la disposition qui précède, relative aux fils el tisaus de lin et de 
>> chanvre , cessera d'être eu viguew· en urèure temps que la couveutiou de 
» commerce, conclue entre la llel13ique el la France, le tü juillet 184-2 ... ,, 

La prohibition du transit, par la )leusn, des füs et tissus de lin et de chanvre, 
n'a d'autre utilité que celle qu'elle tire de sa corrélation avec le n\}imc de 
faveur dont nous jouissons en France pour l'importation des fils el t issus de 
lin, la prohibition du transit par la Meuse étant une condition de la jouissance 
du .ré3·imc de faveur. 

Or, l'article additionnel ci-dessus rapporté nous {pranlit le maintien de l,t 
prohibition pendant la durée de la convention conclue avec la France lti 

16 juillet 1842. 

Le traité avec la France, du 15 décembre derureruest que le reuouvcllcureut 
la continuation de la convention du 16 juillet, comme le porte l'art. t c, de 
ce traité, qui est ainsi conçu : (< La convention du 16 j uillet 1842 est couti 
nuée, etc .... >) Ce traité a donc stipulé ln durée obligatoire pendant six nus, du 
ré~ime de faveur créée pa1· la convention de 1842. 

La durée de cette convention étant prorogée pour un terme obligatoire de 
six années, la prohibition du transit, par la l\leuse, des fils et tissus de lin se 
trouve, par le fait mème , el en vertu de l'article additionnel ci-dessus l'appelé, 
é3a.lemenl prolongée pendant le même terme; à l'expiration des six années, si 
le traité n'est pas dénoncé, s'il reste en viuueur, la prohibition du transit par 
la Meuse sera maintenue , ce n'est que lorsque le traité cessera d'exister· qt1e la 
prohibition du transit devra être rapportée, et, dans ce cas, il n'existera aucune 
raison pour la maintenir. 

Des regrets ont été exprimés de ce que le Gouvernement n'ait pas obtenu 
les anciens points <l'amarra ce et de déchargement sur la cote du Brackman, pour 
tous les produits de la pêche, comme ils ont été accordés pour les salicoques. 
Sur le désir qui a été exprimé à M. le Ministre, que cet objet fùt ré&lé par des 
négociations ultérieures, il a répondu que le Gouvernement a fortement insisté 
pour cpie les bateliers belges fussent autorisés à amarrer leurs bateaux et ù 
décharger tous les produits de leur pèche dans le Brackman, indistinetement , 
à un point qui leur fùt plus commode que celui actuellement <lésirrné1 mars 
que le Gouvernement néerlandais s'est constamment refusé ù consentir à une 
dérogation aux règlements arrêtés et conclus entre les deux pays, plus étendue 
que celle stipulée au § 4 du protocole annexé au traité. - Si l'occasion s'en 
présente, le Gouvernement fera <le nouvelles instances, et il espère les voir 
appuyer pour quelques intérêts néerlandais. 

5 
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Sur des interpellations adressées au même Ministre, dans le sein de la section 
centrale, il a formellement déclare : 

Qu'il n'a pas été question , pendant le cours des néaociations, du chemin de 
fCI' à établir ù travers le duché de Limbourg, 

Qu'il n'a fait aucune promesse de modifier le réuimc actuel du pilotage; 

Qu'il n'existe, en dehors du traité, aucun cn{pgcmenl ni écrit, ni verbal 
qui puisse lier IP Com·ern<'mcnl ou 5êner: dans l'avenir, sa liberté d'action SUI' 
quelque point que ce soit. 

A la suite du présent rapport on trouvera des anne •.• es indiquant, pour satis 
faire aux Wl'HX exprimés par d'honorables membres de la Chambre ; 

1° l.e mouvement mensuel du conunerce entre la Bclaiq11e et les Pays-Bas, 
pendant le premier ser11c~trc de 18-'fü cl celui de 184.G; 

'1" La valeur approx imutivc de nos exportations en poisson 1 pendant les 
années i84t, 184.~L t84:-i, {84-1 Pt 184G: 

511 Quels seraient 1 dans les deux pays, les résultats financiers de l'exécution 
du traité, si on appliquait le nouveau tarif à la moyenne des années 1841 
à 1844: 

4° Le nombre des chaloupes de pèche qui existaient de 1852 à 1834 et de 
1856 à {844, 

J'arrive maintenant ù la communication faite à la section centrale par M. l~ 
Minist re des Finances. 

L'urt . 20 du traité réduit le droit d'entrée sur la bierre en cercle. 

La restitution de l'accise ù l'exportation forme le complément de cet article. 

Les art. ;"J:'; et 56 de la loi du 2 uoùt 1822 déterminent les conditions légales. 
moyennant lesquelles l'exportation peul i\YOÎr lieu. 

Selon ~l. le !\Iinislre 1 il c:.l possible, sans compromettre les intérêts du 
11 ésor et sans foire naît re des abus, de modifier aujourd'hui ces conditions en 
faveur de notre industrie. L'on peut notamment réduire la quantité mùtùnum 
fixée par la loi à 40 licctolitrcs ; autoriser la sortie par terre: canaux et rivières; 
permettre de déposer en entrepôt certaines qualités de bières fortes. 

Avant de donner par la loi un caractère définitif à ces mesures, il pense 
cependant qu'il est prudent de les soumettre à un essai. 

D'un autre côté; quelques éléments manquent encore, pour arrêter toutes 
les dispositions nécessaires: par exemple, pour résoudre les questions relatives 
au taux et au mode dapphcat ion de la décharge. 

Afin de mettre prochainement l'industrie en jouissance de ces avantages, 
le Couverncment a cm devoir présenter un article additionnel qui l'autorise 
rait ù modifier provisoi rcrnen I; de manière à faciliter l'ex porta lion 1 les conditions 
établies par la loi dei 81.'2. 

Les Chambres seraient saisies dans leur prochaine session d'un projet de loi 
destiné à sanctionner les mesures pri ses par le Gouvernement. 
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En conséquence 1 :M. le Ministre a soumis à la section centrale, qui l'a adopté 
à. l'unanimité, un article additionnel qui est ainsi conçu et qui, s'il est voté par 
la Législature, deviendra le troisième du projet : 

(( Le Gouvernement modifiera, provisoirement, les conditions établies par 
,. les art. 55 el 5G de la loi du2 août 1822 (Journal o/!ioù:l~ n° 32), de manière 
,, ù faciliter l'exportation des bierres avec décharne de l'accise. 

)' Les dispositions prises en vertu du présent article, seront soumises à 
>• l'approbation des Chambres, dans leur prochaine session. JJ 

En résumé, la section centrale a admis le traité du 29 juillet et adopté le 
projet de loi du G août, ainsi (]UC l'article additionnel présenté par M. le 
Ministre des Finances. 

Quant ù l'art. 2, qui est la reproduction de l'art. 4 du projet de loi proposé 
le 2 mars par la section centrale, qui avait examiné le projet de loi contenant 
des modifications provisoires au tarif des douanes, la section n'y a donné son 
adhésion que par les considérations développées dans le rappol't de l'honorable 
1\1. D'Elhoungne , du 2 mars deruier , considérations auxquelles elle se réfère. 

Deux membres ont fait rernarquc1· que les nombreuses et importantes con 
cessions, faites par le traité au pavillon des Pays-Bas, ne laissent, en quelque 
sorte, debout de la loi des droits différentiels que la partie onéreuse et 
gênante au commerce du paJs- Ils pen~cnt qu'il y a lieu de revenir sur plu 
sieurs dispositions de cette loi el notamment en ce qui concerne les navires 
qui relâchent dans 11n port interrnédi.ure. - U'après eux, il faudrait que les 
navires, venant des lieux de production et tt ui ne relâchent dans un port inter 
médiaire que pour ordres sans foire aucune opération de commerce, fussent 
admis au x nièmes drnits que les importations directes. 

La section centrale recommande cette question à toute la sollicitude du 
(;ouvernemcnl ('). 

Le rapporteur, 

JI, DE BUOUCKERE. 

Le prësident, 

r.u.ur». 

(') Une faute d'impression s'est glissée dans le tableau litt. E, annexé au traité, pag. 38, 
et a été rclev ée par une des sections. 

I[ est dit dans ce tableau : « Taurillons, bouvillons et génisses, ayant encore quatre dents 
~ de lait. ainsi que veaux pesant ;w k1log. art plus. " 

Lisez : ou plus. 
l.es veaux ve~aut JO kilog. et a11-de,HU$ (c'est Ù dire :>,o krlog , ou plus de ;rn kilug.) sont 

soumis par notre tarif général, comme les ta urcnu x , bœufs. ete., ."1 u11 droit de lO centimes 
1•ar kilog., et c'est ce droit qui a été réduit par l'art. :22 clu traité. Q:rnnt aux veaux pesant 
moins de io kilog., il n'en est pas question ; le tarif ne- Ies imposés qu'au droit de 50 ceu 
t 1111es par tête. 
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i\X.'.'IE\E l'i" I. 

Iïlouvenumt mensuel du commerce entre la Belgique et les Pays-Bas. - lll4G ('/ 184:>. 

1 
·1·0·1· \1 

~JARCIIANDISES. "' •J" 
J\;\\'U.!t. 11\IHHL !Ull\>. \\ HIL. '.\1 \L J ~I\. 1 ... ;;..;. ~ llOllllt 

!:: ~;.J 1 ..• 11, s emcauc . ,,. •... - ~ 

Il\lPORTATIONS EN BELCIQUE. - MISES EN CONSOMMATION. 

~ 184G aGI 78G J,214 1,438 1,146 401 5,Siû 1 "'tes ''" nes . • ""' "«p tés. têtes. 
1845 48\1 514 444 05-1 862 ü!);! ::5,7!tl 

Besttaux. 
~ 184G 1,4!Ji ~,54S 2,G!J:l- 2,11:5 2.202 !i01 12,:;51 

Moutons et al!ueau:,. . . têtes. 
1845 4,2i51 I,GG5 1,082 2.067 2,:511 1,850 1;;,200 

( 18-1G GS 1 7 2 5\J 40 lïi 
Ilois ,!e construetion , non scié . . l tonn. Î 

1815 42 G2 4G 80 za 33 2u:1 
) 184G 4iG,S02 11,205 71,293 8-1.141 241,282 260,0üî 1,141,SJO 

Cafü . kil. 1 1845 :MS.GO> i520,G5ï 14,018 71:5,0IG 1.718,500 3\0.ü:H 3,'.557.2(;:, 

Gr:1inrs .le colza , 1lr navcttrs , ,Je lui et lie { 1s-1r. !)2 15 Il 8 1 -1ï 171 
cham rc last , 

1845 ~') 15(; 48 86 ess 42 i52 ,_ 

{ 18-1G 1,054,160 115,1:îl 251,:585 159.825 182,!>SG !J 1.001 1,85-1,5\Jt> 
Froment kil. 

. \ o,cree' esco """"' 

!S<l:î 7!J5,020 7-16,114 O:?G,856 852.GOO 847,078 G.168.S:;4 I0.:5:3G,:i02 

{ 1840 l,270,&7G 430,252 174,ü84 514,506 1!)4,118 l l!l,Oû0 2,50'i,201 
Geatns kil. 

t 18-1:î 1.210,71[) l ,IG5,922 1,5-18.1:32 5,1>i1,.058 2,-'102, t 61 710.'H:! 10,2-12.237 i 18-16 IG1,00ü 200,76::! 15.:\51 50_:;uo I J.G93 5JîaH 4:;:;, I\J 1 
\ Amine . kil 

181:5 18ü,ü8I 35-1,577 122,517 827,SGO 811 .. ~ 1/4 4\JS,24:; 2.801,5!)2 ! 1 sro 12.,!)7 21.0-i, 11,2-'!8 7,Sl3 :!1,t>38 54_1:,7 112,000 
Laines en masse . 1 kil. 

. 18~:; 185,900 

{ 184G 2:5.0ïtl OG,02\J G0,460 3-i,051 18,0:52 l.624 237,08! 
Lin brut'. kil. 

1845 lï,ï50 ;;G,01 !J 32,400 JS,'iU5 2:5.,45i 13.505 142,415 
fion fah1 iqués ll'Em ope, Virai- 
nie, Ma1.1 land et Amérique sq,- ! 1816 ;;t,53G 8,065 22,G5I 10,275 50.48!.I 11.72!) l:57,72ii 

Tabacs . I tentnonalc kil. 
18-15 15.3H 38,881 15.51! 104,851 104.151 40.:3!)[} ii!0,037 

Faln-iqués , m carottes. en pou-1 . { 181G 986 507 5ï0 054 5,408 8Gï ï, t!Jl 
dre , etc . . . . . . krl. 

1845 038 570 426 1,8-15 4)580 2.!JO:i 1 f,OG} 

4 
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1 
·1·4.1•1.·' , . 

MA.RCIIANDISES. .,; .,; 
J.\:-iVlflR, FiVlllt:11. .11,ns. AVJllL, rurx. •,il Ill )1\1. l"mrJ,• 

"' ·11,1 
~ ,., 

"" lr semesuc . ;.; .. 

EXPOllTATIONS DE UELGIQUE (n!AI\CIUNDlSES llBLGES ). 

Armes portatives . 

Charuon de terre . 

1"1•r-ronle ouvrée 

Fer. 

. ~ Ouvrage lie fc1· battu . 

( Clous 

Lin-es brochés, en feuilles cl reliés. 

illaclliues et mécaniques, appareils com- 
plets en fer. . ' 

1 
de coton 

{ Dr~ps_ et étoffes si 
) milaires , • . . 

Tissus. . ( ile laine } 

{ ,\utl'CS que les draps. 

lie lin, de chanvre et d'étoupe. 

! Cristallerie unie ou moulée . Yerrertes. 

Verrr à vitres 

Zinc laminé. 

{ 
184û 

fr. 
1845 

) 184610,697.--, (),0-11.-, 8,220.-1 ::i,150.-, 2,0!/fi.--, ,,I0:;.-, 27.97:.i.- 
tonn , { 1845 10,0:rn.- -1,578.- 7,55G.- W.5:iO.- 27,5G3.- 2(i.5Gl 95,210.-- 

l 1840 kil. 
1845 

{ 
18-iO 

kil. 
1845 

{ 
1846 

kil. 
18-15 

{ 
1840 

kil. 
1845 

kil. ) 1840 
~ 1845 

t 
18411 

kil. 
1845 

{ 
1846 

kil. 
1845 

{ 
1846 

kil. 
1845 

{ 
1846 

kiL 
1845 

{ 
1846 

kil. 
1845 

{ 

1846 
kil. 

1845 

2,0811 '2G,~S41 52,-11-1 

5,173 984 1,802 

4,5541 28,4j0 

37 ,76!.ll 8,\J.fi 

10,247 

':l0,0-19 

40,412 

500,968 

2,108 

5,2lH 

4,662 

1!>,186 

3!>,525 

5,050 

1,588 

1,303 

s,200 

22,535 

1,708 

8,818 

f 
18461 5(),504 

kil. 
1845 100,728 

:i,708 

2,552 

10,120 

12,970 

21,987 

5,428 

8,0051 80,::51 ü 

15,5271 52,200 

1,803 

11,070 

:i,04: 

45,710 

IUG,.,uo 
Oü,8-1!:i 

ü7,423 

111,477 

11,70!1 20,7591 5,0551 29,20GI S,':l&üj 95,:2ïi 

10,058 10,301 177,276 40,322 :H,517 301,40:; 

85,580 180,74\1 228,446 15U,517 OU,00.2 707,50l> 

147,185 252,528 ()59,420 551,000 255,34-1 1,!)2:;,145 

5,11G 

G,502 

18,548 

510 

4,074 

5,235 

20.8!)4 

G:L5-H 

116.05G 

45,720 

52,540 

41,265 

0,055 

5,825 

801 

2,209 

15,117 

18,0/iO 

7,68-1 

15,1184 

521 

80,529 

()6,101 

l l,0:î7 

7,775 

1,647 

2,459 

28,89!) 

21,0!)ï 

4,lü9 

û,040 

G5,19-1 

2,000 

02,202 

152,2fi 

11,020 

0,536 

1,506 

2,0ïO 

16,022 

60,082 

1,202 

4,408 

68,508 

00,775 

3,578 

4,987 

1,GGS 

5,014 

50,689 

8,800 

51,0~0 

47,28{) 

01,713 

1:i-10.501 

454,02;, 

22,940 

41,448 

1,501 

5,84{) 

1,420 

145 

50,014 

::rn,oso 

7,900 

0.5U!> 

t 14,102 

100,27!) 

10 60:l 767 1,262 1,026 

4,101 7,505 8,629 li5.341 

65,852 110,235 55,780 59,287 

87,537 227,205 147,985 197,436 

5,575 

6,102 

65,850 

56,727 

48,GïG 

415,48$ 

823,GIG 

2,2101 55,024 

t0,866( 24,771 

40,471 

0,247 

12,052! 53,735 

70,711 59,831 

26.0771 147,54!.I 

29,938 185,56-i 
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- - . ------· - 

POISSONS. 

EXPOHTATlONS DE BELGIQUE ( cmu11.mc1, si>tc1 \1, ) . 

•••••• UU"I. Hi&:J. ISII. HU.-, 

ïSPÈGE · DB POISSOi'I, 

_,,____ __,______ - - ,,______ ------ 
Quont,t,:. VJ!mr Qu,mt1tl: Vu)crn. Qui1ut1tL' V.tlcur QunutJtl' V<1]em Qunnnté. Ynlcnl 

1Pol11110111< r,,,.1s .- 

~., r111ne:t 

1•oisso11~ lins 74.860 "·''" l k,• fl11lt:'i kol famt, kot franc •• 

12:;,G!JS 40,478 G:3,!J05 20,:502 !JS,532 30,113 30,7:i5 12,502 

- communs . 3,7'?0 1,116 

ton m s lOlllll~S: tonne, rouuc s 

,:ot·uc. 22 :i80 0 '17:,1 309¾ 8,18':l " " q 3;,; 

l<IUl\1..S 

Uarcn~s en saumure , 11 Z'J <>! 5G 51 )38 7 185 8! 218 j -, " ' 
p1èct) lU.-\.C> prêees pu!1..~, pu.u•, 

- secs. sa urés ou fumés. 200 4 200 4 200 4 007 18 (i74 1:; 

Sardines fumées . ... 2;';,780 47G 11,356 2:;1 10,HO 504 " " 2,800 jti 

'" k,I 1,1 ,,, ,,, 
Stoekvtseh ....... 13.864 5,465 4'.5,071 10,002 22,133 51555 34,:;:=;9 8,58:i is.sss 3,070 

kil. k,I loi 

Saumons, ancnorx .. .. 7,070 7,970 9,150 9,150 8,712 8,712 12,1111 12,144 1)Viï 7,=i-17 

lluib-cs . .. . - . . . ., 4,[)15 • 8,177 ,, 2,812 . G::i,300 ,, 31,42G 

iUonlcs .. •. .. •. . ,, 26,865 " 5,740 0 750 ,, 1,856 . 12.0:!6 

"Écrcv tsses . . . ... ,, !522 • 1,00:, ,, 5,555 " 2,8ï5 ,, -i,GOI 

îrancs rennes franc, Ieanes traces 

TOTAL .. . ï7,'.586 " 83,266 " 56,622 " 130'>76 >) 71,092 
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TABLEAU indiqmmt h, tlnninutum de 1·01!0'Un qui rdsultora powr le Trésor belq«, de 
dans l'ltypot!tese que cette iniportation resterait ce qu'elle et été en 

ll,ISl:S 

des 

u u o 1 'l'S. 

Cal'ë, 01·11:inail'C des possessions néerlautlnises aux lmlcs o-ieuralcs , jusqu'à concurrence 
d'une quantité annuelle de 7,000,000 de kilogrammes 1 100 kil. 

'I'nbaes , en feuilles ou 1·11 roulcaux ç jusqu'à concurrence ,l'une quantité totale de 180,000 
kilo15r.:nnm1·~ pat· an, savuir: 

tic Porto-Ilico , de Havnne , de Colombie et d'Orénoque. 100 " 

UUOl't·~ U,A·:~'l'!I.\Î•:1•: 

~---------- ' .... _ 
l>lH\,tUt I SU,\ uu 

LI!: 't\1\U'li~'l~lt\l, 1.11. Tl\\lrL. 

-, 
fr. 

iu rio 

17 50 

tic S'-l)omint;nc et des Grandes-Indes . 1100 ° 1 '15 
autres tic pays hors rl'Europc. 100 o 12 50 

Bois, venant du l\hin et ul'it.,inaires des état, du Zollvcrcin : 
non sciés, Ioule espèce tic bois en t;rumc ou non sciés propres à la construction civile 
et navale . h"rmo.dl•rner.l 5 

sciés; planches, solives, poutres. madriers cl toute autre espèce de bois sciés, eutière 
mcnt coupés on non, de plus de :.î centimètres d'épaisseur 

de ::, centimètres et moins d'épaisseur . 1 1 l 8 
Al'ack et rhum, en cercles . Hcct , 8 
ltois, non sciés; toute espèce de bois en c;nnnc 011 non sciés p1·op1·c., ù ta construction civile 

et navale . houu.,ll·•m·r.l 5 

scies; planches, solives , poutres , madriers et toute autre espèce de Lois sciés, entiè- 
renient coupés on non, de pins de 5 ceuriruètres d'épaisseur . 1 " 11 ~ 
<le 5 centimètres et moins d'épaisseur. ,, 18 

Cnnnelle , de Chine et cassia-liguca . . ·100 kil. 30 

de Cey lan et autres liuex 
Cendres grnvctécs ( putasse , perlasse cl vc'1fosse). 
Goton, en lainc , originaire de la colonie néerlandaise de Surinam 

Epiceries, macis, noix muscades, clous tic girotle , antolle de r,irotlc et autres épiceries 
non spécialement tarifées 

ttain brut 
Gingc1nbrc sec 

confit. 

Polvre cl piment 

Rotins bruts. 

t, tncktish 
Tabacs, en fouilles ou en rouleaux: 

tic Porto-Hico , <le Havanc , tic Colombie et d'Orénoqne. 
de Sv-Dominguc et des Grandes-Iudes 

autres tic pa.) s hors d'Europe. 
côtes de tabac 

Thés 
C huuvre en masse, y compris le chan ne de llfaniHe 
(;mines de colza, de naveuo , ile chènevis ou tic chanvre, de lin, ile sésame, de caméline 

et tontes autres t;r·aincs oléagineuses non spécialement tarifées. 
Gl'aisscs, suif, <lé[;r:>s, saindoux, etc., à l'exception de la stéariuc. 

llnilcs tic baleine , tic chien-marin, ile cachalot et tic spermaceti. 

tic palme 

Sucre brut de canne, originaire des possessions néerlandaises aux Indes orientales 

Nll. Le mode rlilli:rcnl cl':ipn':s lcq ucl le zub lcuu x du co mmcece Lclgc- cl Ie tur+F nécr lueduis classent 
les mèm cs pro1lui1s 1 :1 rcml u ccrt.unscs lcnl , i mpos sil.Ies . C'est ce c1ui explique les lacunes du tul.Ieau , 
t.e!a fait au ss! •lue p lu sluurs des résultats oht enus oc peuvent être pr~s~nl1..:s quc rouunc dc5 aprroxin1a 
tions pl u.s ou moi n s exuct cs . 

Le kit. 

100 kil. 
·100 ,, 

IOO fr. 
100 kil. 
100 » 

·JOO ,. 

100 ., 

100 » 

100 • 

100 » 

100 » 

100 ,, 

100 ., 

-ioo ,, 
·100 ., 

Le lilit. 

100 kil. 

Hcct. 
100 kil. 

[00 » 

'.50 
50 

Hl 

3 50 

17 50 
15 

12 50 

14 
100 

5 50 

5 
3 50 

Hl 

3 50 

4 25 

fr_ 

j5 

12 50 
10 

!) 

13 !JO 
G no 

4 

Il 
16 50 , 

15 

2 

50 

ro 

40 
11 
2 50 
2 50 

Hl 50 

H 
-J 1 50 

13 
()O 

20 

4 2:i 
2 50 

11 
2 1,0 

2 50 
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l'applù.:att"on du, frui/,,J) en ce q1.tt" concerne l'ùuportauon des objets (!lf~i!Jll<:s û l'art, 14. 
moyenne pum/(tnt les quatre années 1841, !84.2, 1843 et 1844. 

:\fu} CUIIC uuuuelle de r~111po1 ltt-, !)0 'U 1l L~ 
Irun des l'ù.).,,-U •• .s t.H Cdo111uc, 
p1:u1lmt h:.') uuuées 1811, lb'Jl, q r l 
!8\3 et HH'i., .><.!L.tH.lll J'LL\tH•~ 

<_ll nr11Ls. \ \LU11>. 

suu \11~ 

)llUllt pr.1i_UL\ 

J•H uj1t,lh!1lhJll 

l.t1lh.lLUlL LUi,IHUl• 

th ~1a111l11LI~ lnll 

l1n,h1h LUl1L lu 
(U.1H'jll91 Û' 11110 

Il l:tttl o,m111l L't 
u, ruuu,t11u 11" C\tl.l'I lr,bttl h,,.1•1-·1H,J•l'"" J". 
l lu1l u11pl11tul: ('-Il h.' lnut •. 

Obsc•·1·1•att"u11 ~- 

k,I. 

(a 7 .000,000 

ï JùO 
8,tJ0O 

iül,000 

{c 

(') IHO 

0 l.lï7 

ï.ïJ1 
1,000 

j~=ï,ü03 

J 05,980 
3 

9-~ _..,i) 

1.51:! 

ll)1,:!()8 

,(i,i:51 

cn.ooo 
40,000 

Sj8,000 
lü,000 

!1,018 

13,ïïO 

1,lül 
G:U~:! 

1 '-}'') , ...• _ 
!.Hl 

(') 

f1. 

0,000.000 

1~, 11.i 
IJ,000 

'.!:57,800 

G,'JU~ 

31,000 

1:iS,000 

15,'iû!) 
-1:;_G:!I 

:!Ul ,~~7 
:; 

1,~81 
1 ~i,:!~S 
l~,18:.ï 

ïl ,000 
(i'i,000 

1,::;02,000 
s.coo 

8U,81.i:! 

1.;,0:!l 

s n.coe 
t,~,5~2 

81 

1,085,000 

1,;;11 

l ,::!i:J 
::lO,ïOO 

li ,()j5 

2_,:w 
;:;,liUO 
l't,SOD 

IG,::i!H1 
;;,J7!.I 

uo 
l::l6 

:l,J 10 

:?.:iOl 

ü,~:!5 

G,000 
IOï,:!:iO 
2,210 
0,018 

(iji 

J,h.!0 

:!.!:JO 

l!J.,!J:l 

J,. 

G!.HJ.:;Oo 

!,l:l:J 

r.ou: 
1 ü,100 

ro, 185 
2,007 

:!18::iO 

7,8i~ 

l::ï,t.:€>=3 
::?,tlü 

ï5 
IOI 

J,:,97 
t,!)28 

G,1::i5 
5,GOO 

U8,t,70 
2,0150 
5, 1: 0 
375 

-1,017 
l,.îü4 

11,,"üS 

I 

h 

;j:$5,700 \ u) On n'.1 appliqué 1.:s calculs qu'a une <1u,111lttc 1le 
7,000,000 ile kilogramruos de calé. 

J è\7 
::)J.j 

r.suo 

6) On n'.1 appliqué les calculs qu'a une quauuté <le 
18O,U0O h.ilou1·.11nmcs de tabac. - Au ddà Lie ces 
quanutés , le, Pay,-IJ 1> rentrent duus le il1 ou t:é 
mfral. 

c) L'nup 11\ 11 est pas ,pêc1lit:c au l,1blcan ,lu, u111- 
merce bclll"c 

(,36 1 (') hup.1lel814 

1, 1721 (') Ce ch,lfte comprend les boi, sciés lie plus de j 
ccnuruèues et de moins de 5 centimètres ,l'ép,11ss1·111 

:;1:; La moj-cnne des druits a été appli1111ée 
LO 

l,!IJG 

:!.7GG 
VGO 

1.:. 
::!5 
:;o 

;:90 
100 

ti,:;so 
IW 

;;,GOS 
:'SI 

t,~6 
::!, 1 !1 

2 

(3) lmp , non spécifiée au table.m du cununerc. 
belge 

(') lmp non ,1,icîti~e .1u tableau du curnmutc 
------i belge. 

,) 
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l.rrr. B. 

TABLEAU iwhquant la dimùrnt1on de reoenu qui rdsultera , pou,r le tnisor, de l'cippli'ca 
l'/1.ypot/1ùse quo cette importation. resteraü ce qn'elle a étu en uioyemw, pendant 

HASES DROITS D'J~NTRÉE 
-- 

, __ 
DÉSIGNATlON L>ES ESPRCES. de, 

!,UIV l) I' SU l\"A.'i'l' 

DROl'l'!'!I. Llt. 'l'.l.llll•" C.a.~i.11 li .. l.t: 'l'll l.lTÎL 

1 
HA l\ENGS, secs, saurés , fumés , frais ou braillés ! 

N plies séchées . . 1,000 pièces. Pa1· mer: 
[, 4 L' 1 

• . 

1 r, ,. 
Pavillon belge. " 8 l)J ~) Il 

hl. uéerlan , lO n ti 1\ 

Par rivières cl ca- 
naux. 11 

li 1 ü " 
H,\lU:i\GS en saumure ou au sel sec. l.a tonne. Pa1· mer : ! 

Pavillon belge .. 13 ,,, 6 " 

Id. néerlan, la 
! ,, G 11 

Par rivières el ea- 
naux. - l6 Il 6 Il 

POISSONS DE JIER FRAIS : 
1 
1 
1 

Id. communs, tels qt11' raies, flottes, plies, : 

esturgeons 100 kilogram, . 12 ··[ 
l' ,. . . .., 

rtt. fins, tels que turbots, ba •. bues, soles, 
cabillauds , éclcfins, éperlans, merlans, elbots. ,, .J-2 ,. 1 0 " i 

SARDINES fumées . . 1,000 pièces. 7 9~· -'i " 
1 

\[ORUE en saumure ou au se] sec. La tonne. . 25 ,. IO Il 
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tton. d1t traité, en ce qw, concerne l'invportatuni des poissons venant des Pays-Hm, tlaw: 
les quatre annëee 181 l 1 184:2, 1B43 et 1844. ( Article 18 cln tmitJ ) 

MO~I-"'"'" "'°''t/1 ILI·" S01\lMl S SOMME<; Dit 111\l M,1 
<le 1 rrnportutron des Pays-Bas en Lol- 1..u fni.l\\ des l•fO\\u,ta 

g1que 1 peudaut les année s 184 l, tpu se t .ncut pe1 ~ues f[tu cc1 ont pet çncs uu.1lu11 l::u'i e.ut r u lu Obser oations 18t~, 1813 et 1844 pur apphceuon <lu ( LrU.ptlu1u Ù upl'lS Il 

7 ~- si h, tarif geoer•I 
turil ctuLh l'·" le 

tari( i;uu.l tl 1..t lu 
1a nlptium, tl o.prl~ h. 

Qnonhtu Voleurs ctuu lppln[Ut. lllllll tr-rlté 

, 
huu·, ftUll:O fr:i.n.B frum~ . l) )) )) )) 

1,000,000 '.20,000 10,000 5,000 0,000 

5,000,000 100,000 ss.eoo '2ô,O0O 30,000 

200 tonn !S,'280 2,600 l,200 1,400 

Il 
,, l) l) ,. 

2,064 toon. 154,489 33,042 12,i84 '2.0,6-40 

o!i9,250 (a 167,770 67, llO '2.7,962 se.ue a) La 11ropo1 lion ~nlle 1 \ 11u;rnl1t, ,k 
1101~son commun import, ,t I t 
quanuu, ile poisson hn est sup- 

l!Si,083 75,541 18,369 7,654 10,7lo posée approt1ma11vement t lrt 
de 4 1 

276,~99 ü,ti'2i :2,198 i.ios 1,093 

I,-402 37,012 ~HS,OoO 1/4 ,020 21,0~30 

1 

129,026 
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L111 {: 

T4BLEAll uuùquant hi tlinunutum de s euetu» gitt ufrnltern pour lu Ti esor de 
dans l'/1ypot/i1,se que cetto intportatun: restera 0/3 qu'elle <1 eti!, en 

J)b~l(,'IA1'ION Dl~ isn.us. 
l>llOI I s 

DHOll'-' D 1 '\Jll~ l 

------- ----- 
~u y ,t k I .)LlV ut 

1 \Ull lot,lll\L Lt 11l\lU. 

110\1 ,,, \ \\ULI 1 1 
dt. l II q ortenun des 1 1ys HH 1.,.11 

1 d.,1[UO, 1c.11tl,)l k, auuc c v 
1641 18 ,., 16 ,J <I 18 d 

3L>ll 1u\ -1 aureaux , 1,œuls cl, rches autu,s •[U( 
LLU'( liL>tt,UL, plus L1s 

Lnurllons bcuvrllous d Gtlll»L>, IJ1Ul uiw1c 
quuue duits ile l ut , arus: que >1: 1n prs uu 30 
l..11 11, plus 

\louton;, Ll a~OC1U'I. 

l ium 11,c 

'l •JH> <le poil de 1 u.he 

t.oaungs , L rlmcucks , duffcls , 11re1a111LS lt 1,~s, 
ker ,c:,,, S, Ù11LS LOU\ et lUI LS Cl 'iuu cs ussus de 
IJinL, lourds et q,,u, !IL l,1 un.me 111tm., 

Perches ,.k s ipiu, 011i;m:>11l" du ,lncln, ,k L1rnbou1t~ 
et n ayant p 1s plus <le 70 uni dt. eu 1,onfu WLL 
,u gim bout, unportecs du ectcun ut p-11 1,, Mtme 
ou le caml latei al 

1,11 

l111 

100 J..1I 

1 oo b.1I 

100 kil 

lu 11n..1ul. J,. 11 "r 

l(,0 

t, 
JO 

" 
0- l 1. 

10 

1 

0. 

1 

l ':!iU UUO 300 000 

15 0\) VI 2 0J0 Ui,0C'0 

10 u0 1 7 1 1,037 JO:, 1 79h JJ} 

'0 110 (mlwl)I ~~,1 I') il,U 

Oü 10 

hl, 

(
1
) l ôOO 000 

1, 

1 100 000 

S7 lïi 

t, • 1) 

() 
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l'cipplwatwJt du trwté, e11 1.:u que 0011c1•1·11u l'111111vlla!iun des obje!» d1!,1,j;11és tt l'art, 23, 
moyenne, pendant les quutre aruu'e« HH 1, IB/1-2, Hl/d ('t lH44. 

sou ~L" Oil! ttlt \t J i Wll!Uf!> 
eu llt\1\lt ,li.:. 1nuh111 

q ru ,u11h111 1a1~·11,) lluil11111lul lllll scrunm JlC.llUlS 
l'm n1plhu1hu 1. llll l 

~· 14. 
ltl l,1, QI fi 

),._!l. ('Ltu,pl ou~ 
tlUl1H;.1t. 't-lllU C.11\llUI, 

t.lal,h nttllt ltl\lll\l 

élut 111111lic.,.Llt! ll h~ llt.Hq.llillh tl t pai le t&allt. \Ill~ h. u uu, 

Übserca uons . 

t, 
110 000 

:?2ï 001/ 

1;;G,l•OO 

10\/,000 

2,000 

'ÏO(►

11;,000 

82,0liO 

7-1000 

1 uoe 

;.4Q1, 

~" 
;o ouo 

111()()0 

,'I 000 

)Ï 000 

(11 L•; l,11,lc rux 1l11 coruuu ltc l,dt:' ,,·m,l,t(lltlll l 11111Hnl •llllll ,lts l,c,11 Ill\ 
1 que pa, tLlLS' ll011 p.u ktl l le, l ,.,ul!.11, ob« nu- r.e sont dom 'I'" ,1,' ljl• 
p1 o vrru •. uons pl 11, ou n101m l x.ictes 011 ,, l.tlt ule sut le pu d dt• 100 kil p 11 
1tt,· po111 le, l1111eJtl\ li v iches , ,le 300 (,1 pou, lt, 1:u11,q,, dt 92 k,I 
plllll les vc ru x tl1 plus d'un an 

100 

\ •) I)' l•ll s h: t I bleu, ,lu l omuu r l L l'1111po1 ta Hou ,le µu l he- v i u.tut ,1,, 
1',1,1, i;,,s lf'I" esente une 1 aleut de 8,000 h ,1nL, l,'1111µ01 tuuou ,lu l.1111- 

1 

bmnt; >1'l-Lt,1!en11:nl 1t'L,I I''' 1111l111'•Ll I e i é-ultat llt![l'.h ;L est ptu nnpur 
tant 

1 
l') l '11,1p1>1l,•L1t>1111\11 est p.1,,peuliu, .,u l,,l,kJn du w111nv1u l c,t une 

l wnus,w11110•1! le l.11ubOU1G" JOl!1s,a1I ,1\, nt Id cunclusron du t,a1tt. 11011 

seulement vu 1c11u 11 une 101 ,µu iule , m,11, p,lt l\lfll m(mt t!l, supul.ruors 
d1, l.1 conH1tt1011 du 13 duuub10 ,t\ll 1,, I 1<1tlLC Au sur plus , les u,1t:,1l1, 
pruhu nl 11c111 tn!11, , ., l!dt;u[UI ,tu moment ou l\nt, .;, est ltb, ,. 

6 



/ +)-) ) \. -~ 
LnT. n. 

T11BLE'iiU ùuiiquunt Il' bém!/iee q/l,/: pourra 1'l!sulte1· anuueliement en faoeu» du 
du-ils des possession» nderlaai 

DHOITS D'ENTRÉ!•: 11i,:1•AIITl'l'IO~ 
11 l!oll{!oi uppl1,puh u u x expédruons sous pa\lillou bclge , 

Ul~SIGNATlON DES PHODUITS. YCl'S lu üclgique. ùc la 
de! 'lurnt,tü du S,000 ton- -- --· 

Snivd.,ll le Suivant ues admise 
01\0ll"S. 

l.\lllf Gfat:11.\L. l.f. 1·1u11·t:. 
uux droits rérlults , 

- 
Fr. c. Fr. c . 

. .afé. . . 100 kil. ,i ~-7 7 52 5,000 tonneaux 

Sucre brut. . . 100 fr. ï " " '2,000 " 

Riz. . 100 kil. " :34 " Hl 500 JI 

A1 ticles divers :, " )) t\00 .. 
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commerce belge, de l'applicat·ion du traité, en ce qm: concerne l'expo,·tatùm <les p,ro 
daises au» Indes orientales. 

. 
SOMMES SOMMES Dil't'Él\E:'lCE 

qui seraient perçues c1ui en faveur Obseroations, si le seront éveutucUcmcnt 
tnrlf gên~ral êttlil 

du 
per~ue, 

epp liqué, «m vertu <lu traitê. t.:O)(l!El\Ct: llELGt:. 

_, 
F1·. c. Fr. c. Fr. C. 

678,500 li 376,000 Il 302,500 " 

120,000 " • l'.20,000 ~ 

1,700 li 900 ,. 800 l> 

)) I> J,6,700 li 

Tout . 470,000 " 

En supposant que nous n'expor- 
tions que 4,000 tonneaux . . 2S5,000 li 
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LITT. K 

TA BLE AU ùuliquant le hém/iee qui rdsultert«, en faveur du commerce belge, de l'appft' 
«u«. articles 20 et 21 du tntitJ, dans l'liypotlH!st• 011 cette iniportatiori restcrnit ce 

DESIGNATION DES MAHCHANDISES. 
llàSE 

ues unorrs. 

lHWITS l)'EN TllÙ·'. 
VHS LtS l'A lS-UAS, 

llouneterie, Dentelles et tulles. 

Cuil"s tannés et préparés , non spécialement tarifés 

Fer-, ouvrages et ustensiles de [cr forr;é, battu ou laminé. 

Clous. 

l1il 1le lin, ue chann·c et u'etoupes , à coudre 

t.:outcllei-ic, lllcrccric 

i'1cublcs 

l'apiers. 

1'issus. 

Papier colorié (sch its papier) 

A meubler. 

Oc toute autre espèce, papier de musique, ainsi que les 1·ec'is1t·e:<. 

Cartes à jouer. 

Toiles et étoffes de coton, écrues, blanchies. teintes ou imprimées 

Oc colon et laine, sans autre mélange , dont la ch aine est exclu- 
sivcment de coton et dont li mètres pèsent un kil. ou plus . 

d 1.:loffcs de laine. Draps. casimirs et nutrus étoffes remplaçaut 
les draps et casimirs 

Toul" autre espèœ d'{toffcs lie laine pure 
ou mébni;ée, ilunt six mètres pèsent un 
kil ou plus . 

Toute autre espèce d'étoffe de laine pure 
OH mébnr•;êi,. dont six mètres pèsetst 
moins d'un kil. 

Toiles et étoffes de lin, ,le chanvre cl d'étoupes 

écrues ou blanchies. 

teintes ou irnprimées , ainsi tflre toiles ,i carreaux ditl's 
bo11te11, toiles pour nappes et sen· iet tcs , écrues ou blan 
chies, toiles darnassécs , batistes el toih-s ,!e Caml.l1·a:,·. 

Y erre ries. Verre ,'t vitres, et tuiles de vet-re , J curnpris le verre ;'1 vin-e 1!épo:i: 

Dépoli 

Colorié, à ligures ou à lleurs. en blanc . 

Glaces non étamées 

étamées 

UH•rc . 

100 U. 

100 kil. 

100 U. 

lllO kil. 

100 kil. 

100 u. 
100 u. 
100 kil. 

100 u. 
IOll ~.il. 

]0(1 !.il. 

IOU U. 

ICO kil. 

10D kil. 

!t:ll kit. 

:1HI fi 

roo 11. 

10,1 tl. 

!00 kil. 

!00 kil. 

iOO Il. 

tou Il. 

Houille 

hecto!. 

.ZVB. On devrait ::.joufer au chifii-e Je 537,561 froncs , le Léndicc tp.1i r~sullt!ra du 
traité pour nos papiers co lor iées , Llanes , gri3~ etc., et Ol•\ li.~~11--= -Iv c.:utun mél..111gt::J~ 
J,~néficc qui nn pu être déterminé exncteruent. 

:Même ob aervnt lon g<:nënile qu'au lru. A. 

Il. 

li 

iO 

(j 

50 

15 

(j 

10 

8 

10 

8 

to 

G 

:j:i 

!1!1 

:'5;i 

G 

·) 

1; 

5() 

~ 
8 '· 

10 

1::; Sï 

H. 

r, 

7fi 

]:l 

.j 

5 OJ•I 

l~C \~ \";\h-Ur- 

G 

li 

-i .. , .. 

G "/ .. 
de ta mn-ur. 

G 

G 



cation cl1~ traitë , en ce qui concerne l'importation dans les Pays-Bas des produits dé1:J1y1ds 
qu'elle a étd en nioyennfJ, 71011dant les quatre ltmiécs 1841 , 1842, 1843 et 1844. 

MO\h~~t A~NUf~LS 
SOl'tlMCS I Sül\1~11.S Dll'FCI\ENCL De !'11npo1tot100 <le. Uolg1<pu .. dnn) les 

}la) s-Bus , peuduut Ics <1n..it1 c anuees en fuv cru ilu p10- 

<le 1811, 1812, 1S43 et 184.4 11u1se1a1cnlpC1\llC.) 'lm sei out pct'.,_llCi tlu1b hdgcs cuue - ., le tarol ,Il l• lo, pJ.1 upphcanou rlu Ju pt;n.4..•phonsd'a 
pu.) Jt. tt.uf de IJ 

1 
Jn 19 l'"" IS'1à t.111t étuhh p111 lt, lo, du W 1111111845 

QUANTITl.S. l,UEUI\~. I ét ut appbque l1,ulé 
et Je~ pe11.ct1t1ons 
d'upn s lt. l1111te 

kil 

1 
ft,101.). fi Il Il 

u 701,917 47,:Jlt.i 3U,5\17 8,01\J 

1 50,700 IJllO 880 2~0 

248,773 44:9,50!) 2G,!l70 8,U90 17,080 

2,746,042 1,0i7,û3\) 11,1(10 20,:.i!)J '20,595 

68,180 21)4,785 10,228 8,182 2,046 

. 137,98;; 8,278 4,139 4,139 

• 1 220,'!62 2::!,01G 17,620 4,~013 

1 (•) " . 1 . 
~ 1 21,827 2,182 1,309 1 873 . 1 (') 141,355 " 1 1 

. 1 (J) 47,533 

1 1 1 452,514 1 !5,523,267 519,3% 212,930 106,460 

(') u ,, 

1 

. 
1 

1 

60,000 1,500,000 27,000 18,000 1 0,000 

(') 29,000 

(6) -475,01 l 

700,000 57,000 

:!1_575 

19,000 

0,500 

18.000 

l 1,87;j 

Obeeruaüons, 

(tJ ltup non ~pLc,hee au trb leau du 
commerce 

(•) Le ù, ort ot au poids, et le t sblcau du 
commerce 1n<l1t[UC seulement la , .deui Ile 
I'exportanon 

(3) I.e tablc..iu ,le commerce ne fait 111-. 
connaitre le poids de l.t quautste de l..1.rlt•, 
expo1 tee. 

('•) lmporto.llon non 1p~cr6,e -u t.ihltm 
du commerce belge 

(3) Les calculs sont faits :,ut dtt~ntOJ,tn 
nes , 

(•J (Ù 

5,242,967 1 5,212.967 1 78644 1 314,578 1 (') 235,934 I (1) D1 n, ecnce en plus Il f rut lcuu coms- 
te, dans l~a('prt~c111t1on de ce ruultat, u 

9,396 
tau~ d'evaluanoo adopte pnl' le tableau tlt. 

1 751 50:5 168 commerce pour les vcireues - Au lu .. u 1lt 
23S,93-i en p lus , on (levrrul lire 39,.1:!'2 

1 

:26.195 2,619 1,571 1,048 en moms c•est ce dernier ch1Ilrc qm ut 
compris dans radd1t1on des clifférenres 

823 hectol, 9,931 13,105 4,110 8,941 

1 . • 

TOT\L h ~ FL 2:,3,998 

Son E~ lit •• 537,561 
1 

7 
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Lrrr, I•'. ---- 
ÉTAT RÉCAPITULA TIF. 

Sacrifices imposés au trésor belge. 

TABLEAU A. Art. 14 du traité . . fr. 4.20,000 
)) B. )) 18 )) 1291000 
)) c. )) 23 )) 277,000 

--- 
TOTAL. ' fr. 8;26\000 

Sacnfiaes imposés au trdsor neerlandais. 

TABLEAU D. Art. 15 du traité 
» E. => 20 et 2 l n 

- fr. :235,000 
537,000 

TOTAL. . fr. 7ï2;000 

DifTe'rence à charge du trésor belge. 

Différence . . fr. 54.000 
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ANNEXE N° IV, Lrrr, A. 

État des chaloupes armées eœistaaü de 1832 à 1834. 

Al'INÉES. 
'l'O!WIW.-1.GI'! 

:ttO'Ui:'L 

iotnl 
tin Observa lions. 

1852. i Ostende ... . . .. :SB tonnes. 2,310 

Blnnkenherghe 20 - 1,000 
1 

A.v,rnt 1834, il n'e s istuit pas de 
chaloupes de pêche ù Anvers. 

, Nieuport ••• " )1 

\ Ostende •... 311 - 2/J.44 Ce n'est qu'en 1837 que l'on Il 

i835. Blankenberghe 
couuuencé en Belgique à allouer 

'20 - l,QOO des primes il la pèche. - C'est i, 
partir de celte époque que l'on a 

Nuport ••. li ,. constaté officiellement le nombre 
des chaloupes de pêche. -Les in- 
ù icatious fournies clans le tublenu l Ostende •••• SS - :2,S76 1 e i-cou tre n'ont élé recueillies 
qu··,, titre ile simple renseigne- 

183't-. Blankenberghe 20 l,IOO ment. - 

Nieuport •••••• 1 Il 
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Lrrr. B. 

RELEYE <les ohaloupe« de pêclic ca:i"stant le 1836 a 1844, avec ùtdioati·on de 
leur tonnage et d1t nombre d'hommes d'équipage. 

ANNÉES. 
NOlllll\E 

('.0.-LOIJl"ES. 

TONNA.GE. 
NOMBRE 

·18:'>ti . ll:H 4,774 t,0.15 

·1857 . '17ti 4,(H1 1,007 

·1858 -181 4,99-1- ·f,Oü.'i 

185H ·183 ~i,096 1,073 

1840 . 

1 

Hm 5,34·1 1,124 

1841 rn;i 5,265 1,108 

l8-i2 1 ·186 5,583 ·I ,153 

1815 

: 1 

·195 
1 

5,tH2 1,16H 

184-1 19H l ~i,Gaü 1, l~7 


